
Service développement international CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Valérie ISOIRD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_317

SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 2022

56 - REMBOURSEMENT DE SUBVENTIONS
NON RÉALISATION DE PROJETS INTERNATIONAUX

Dans le cadre des appels à projets internationaux, plusieurs porteurs de projets n’ont pas pu mettre en
œuvre la mobilité internationale programmée. Principalement en raison de la crise sanitaire liée au Covid
19, des voyages prévus n’ont pas pu être reportés. Les subventions perçues pour ces projets doivent donc
être remboursées.

Afin de restituer les montants alloués dans le cadre des appels à projets, les services financiers de la ville
vont  émettre  les  titres  de  recettes  correspondants  aux  projets  annulés.  Le  total  des  subventions
réclamées s’élève à 33 819 €. 

Les montants suivants feront l’objet d’un remboursement total ou partiel de la subvention initialement
perçue:

• 1600 € de l’école Marie Lamotte (anciennement école Jean Goubert) (versés par mandat 16101
du 25/8/20)

• 5019 € du collège Bucaille-Charcot (versés par mandat 16096 du 25/8/20)

• 1300 € du collège Le Corre (versés par mandat 16099 du 25/8/20)

• 3200 € du collège Le Ferronay (versés par mandat 16091 du 25/8/20)

• 4200 € du lycée Grignard (versés par mandat 16097 du 25/8/20)

• 10 500 € du lycée Millet (versés par mandat 16100 du 25/8/20 et 11381 du 21/5/19)

• 3000 € du lycée Doucet (versés par mandat 16095 du 25/8/20)

• 5000 € du Patronage Laïque Tourlaville Basket (versés par mandat 9957 du 9/6/20)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les délibérations DEL 2019_077 de la séance du conseil municipal du 20 mars 2019, DEL2020_101 et
DEL2020_102 de la séance du conseil municipal du 29 janvier 2020,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  l’émission  des  titres  de  recettes  pour  ordonner  le
remboursement des subventions non utilisées par les bénéficiaires.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

21h04 Nombre de votants : 53

Pour     : 52 Contre : 0 Abstention : 1

Frédérik LEQUILBEC

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD
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